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    18 janvier Réunion du comité Les Dynamiques à 13h30 

    20 janvier Souper annuel des aînés à compter de 17h 

      2 février Vendredis libres au centre communautaire 
    

     3 février Ouverture de la bibliothèque 10h à midi 
 

      6 février Séance ordinaire du Conseil municipal à 19 h 

    14 février Joyeuse Saint-Valentin à toutes et tous!  
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     INFORMATIONS MUNICIPALES      
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

AVIS DE MOTION 
 

 M. Éric Morency donne l’avis de motion qu’à une prochaine séance sera soumis, pour adoption, le 
règlement no 318 régissant les comptes de taxes et fixant le taux de taxes 2024. 

 
 M. Éric Morency donne l’avis de motion qu’à une prochaine séance sera soumis, pour adoption, le 

Règlement no 319 décrétant un emprunt pour des travaux de reconstruction de chaussée et du pavage sur le 
chemin St-Léon, chemin Franceville, chemin de la Forêt-Enchantée et stationnement du centre 
communautaire. 

 
Vous pouvez consulter tous ses projets de règlements sur le site internet de la municipalité. 

 

LES VENDREDIS LIBRES AU CENTRE COMMUNAUTAIRE 
 

Tous les premiers vendredis du mois et ce à compter du 2 février prochain à 19h00, les 
portes du centre communautaire seront ouvertes pour accueillir toutes les citoyennes et 
citoyens de Val-Racine. 
 

Venez vous divertir librement, passer du bon temps et socialiser. 
 

Vous êtes les bienvenus.  Au grand plaisir de vous voir. 

 
LA BIBLIOTHÈQUE LIBRE-SERVICE AUGMENTÉE 
ACCUEILLERA LES PARENTS AVEC LES ENFANTS 

 
Au cours de la dernière année, plusieurs dizaines de livres ont été 
donnés à la bibliothèque par des citoyens et des amis de Val-Racine, 
s’ajoutant ainsi aux centaines déjà reçus au fil des ans. Au cours des 
récentes vacances des Fêtes, deux nouvelles étagères ont été achetées 
et assemblées pour recevoir cette manne. 

 
Aux catégories déjà existantes, (Policiers, Romans, Biographies et Croissance personnelle) se sont ajoutés de 
nouveaux types de livres : Géographie, Histoire, Bandes Dessinées (collection complète de Tintin), Jardinage, 
Recettes, Poésie et Entreprise/Finance, notamment. 
 

La bibliothèque compte maintenant plus de 1000 livres en plus de collections pour les jeunes. 
 

Comme auparavant, toute personne intéressée à emprunter un livre pourra continuer à le faire aux heures 
d’ouverture du bureau municipal. De plus, pour la première fois, il sera possible pour les parents d’amener 
leurs enfants le premier samedi du mois entre 10h et midi pour leur présenter un choix diversifié de livres qui 
leur sont destinés. Si cette formule mensuelle est populaire, la bibliothèque pourra par la suite être ouverte deux 
fois par mois, les premier et troisième samedi.  
 

Le libre-service offert par la bibliothèque de Val-Racine permet à tout emprunteur d’inscrire sur un formulaire 
son nom, son adresse, son numéro de téléphone, le titre du livre et la date de l’emprunt. C’est tout. Il suffit par la 
suite de rapporter le ou les livres empruntés à une date qui convient à l’emprunteur C’est simple et efficace.  
 

Adultes, avec ou sans enfants, êtes les bienvenus. Profitez-en, c’est gratuit. 
 



- 3 - 

 
  

LA GUIGNOLÉE 
 

C’est du fond du cœur que nous vous disons mille fois, Merci ! 
L’entraide et la solidarité étaient encore au rendez-vous. 

 

Grâce à la générosité de la population à la grandeur de la MRC, les bénévoles ont amassé 
31 030 livres de denrées non périssables et une somme de 24 404 $.   

 

Dans notre municipalité, nous avons amassé 308 livres de denrées non périssables et la somme de 589.07 $. Au 
prorata de notre populations, nous pouvons affirmer que c’est un franc succès. 

 

Mille fois merci à nos bénévoles : Kathleen Duquette, Hélène Jetté, Angèle Rivest, Jean-Claude Roy, Luce Blais et 
Suzanne Morneau, qui ont généreusement participé à cette réussite. 

ATELIER D’ÉCRITURE ET MUSIQUE 
 
Avis à tous les intéressés, il reste de la place pour vous inscrire à un atelier ou les deux. Mme Marianne Béchard 
vous offre 2 ateliers pour les citoyens de Val-Racine. 
 
1) JEUX D’ÉCRITURE : c’est un atelier pour explorer diverses façons de jouer avec les mots et pour stimuler notre 

imagination et créativité. Sous forme de jeux, divers exercices sont proposés, de façon amusante, en toute 
simplicité. 

              * pour les adultes 
              * mercredi: de 13h30 à 15h00 
              * gratuit 
              * du 10 janvier 2024 au 24 avril 2024 

 

   2)  MUSIQUE POUR TOUS : c’est un atelier d’exploration musicale (voix, instruments, percussions corporelles). 
Des instruments sont fournis (et vous pouvez apporter votre instrument), et des jeux propositions musicales 
sont suggérés afin de solliciter des réponses musicales et des interactions 

* pour les adultes 
* lundi: de 13h30 à 15h 
* gratuit 
* du 8 janvier 2024 au 22 avril 2024 

 

 
Vous pouvez contacter Mme Marianne Béchard au (819) 452-0559  
ou par courriel au mariannebechard@hotmail.fr 
 

ARBRES FRAGILISÉS : ÉVITONS LES PANNES 
 

Les tempêtes de neige fragilisent les arbres à de nombreux endroits.  
 

Si vous ou vos voisins voyez une situation inquiétante qui pourrait causer 
une panne lors d’une prochaine tempête : 
 

 – Par exemple un arbre qui pourrait tomber sur les fils ou une grosse 
branche reposant sur ceux-ci, il faut contacter Hydro-Québec ils pourront 
ainsi envoyer une équipe pour intervenir. 
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Tableau des aides financières 
CATÉGORIE DESCRIPTION REMBOURSEMENT * 

Équipements de sécurité en 
prévention incendie 

Pour les contribuables 
 Détecteur de fumée pour le 

bâtiment principal 
 Détecteur de monoxyde de 

carbone pour chaque système de 
chauffage 

 Extincteur de 5 lbs minimum 
par bâtiment principal et par 
garage 

 
Maximum de 10 $/chacun 
 
Maximum de 20 $/chacun 
 
 
Maximum de 30 $/chacun 
 
** Sur présentation de factures 

Transport collectif Pour les résidents 
 
Deux remboursements sont prévus en 
juillet et en décembre 

50 % des frais 
 
** sur présentation du rapport 
d’utilisation produit par 
«Transport collectif du Granit» 

Bourses pour les finissants du 
secondaire en juin 2024 

Pour les résidents 
 
Afin d’encourager la persévérance 
scolaire 

100 $/ chacun 
 
** Sur présentation du diplôme 
d’étude secondaire 

Carte d’accès au Parc national 
Mont-Mégantic et carte réseau 
Parcs Québec* 
 
*Veuillez-vous adresser à l’accueil du 
parc pour connaître les nombreux 
avantages offerts à l’achat de cette carte 
d’accès 

Pour les résidents  
 

22.50 $ 
 
** Sur présentation de factures 

Couches lavables Pour les résidents 
 
Soutien aux familles 

100 $ par famille 
 
** Sur présentation de factures 

Station de lavage pour bateau Pour les contribuables Remboursement 50% des frais 
jusqu’à un maximum de 100 $ par 
embarcation sous présentation de 
factures 

Produits menstruels durables Pour les résidentes Un montant maximum de 50 $ par 
femme  

Activités sportives ou culturelles 
municipales et hors municipalité  

Pour les résidents Remboursement des frais 
d’inscription jusqu’à concurrence 
de 200 $ par enfant de moins de 
18 ans 

 

** Toutes ces aides financières seront versées jusqu’à concurrence des montants prévus au budget 2024 
 

Passez un beau mois de janvier ! 


